
ACTIVITE VOILE 
L’activité voile qui ne s’adresse qu’à des adultes, est encadrée du mardi 

au jeudi, par Alain et Sofie. 

Les autres jours, cette activité peut s’exercer sous la responsabilité 

d’adhérents, animateurs bénévoles, selon le même principe d’activité de 

groupe et de coresponsabilité. 

 

 

STAGES DE CINQ JOURS 

Contenu : 

Conduite, propulsion 

Réductions de voilure 

Godille, aviron 

Mouillage amarrage 

Règles de route, sécurité 

PRIX : 150 € / stage 

 

Calendrier  Printemps - Eté 2006 

Avril  du Lundi 24 au Vendredi 28 

Mai  du Lundi 15 au Vendredi 19 

Juin   du Lundi 12 au Vendredi 16 

Juillet   du Lundi 24 au Vendredi 28 

Août   du Lundi 07 au Vendredi 11 
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LETTRE DE LA 

VOILE PURE 
 

L’association 1901 «L’Aviron 

Marseillanais» fondée en 1963, 

propose des activités de rame, de 

pêche en mer, de convivialité et de 

voile. 

Déjà, dans les années 1860, des 

rameurs défendaient cette 

dénomination. 
 

La pratique de la Voile Pure nécessite une discipline certaine, ainsi 

qu’attestent les consignes suivantes : 

 

« Pour les manœuvres d’entrée et de sortie du port, il est conseillé : 

1 – de manœuvrer sous grand-voile seule. 

2 – d’avoir à portée de main gaffe et godille 

3 – d’affaler le foc à l’extérieur du port, de le rentrer ainsi que les écoutes et 

les poulies 

4 – avant de quitter la place, observer les mouvements des autres usagers. 

Lors des retours, laisser le temps aux collègues de rentrer dans la place et de 

s’amarrer 

5 - de retour, faire un premier passage pour juger de la direction et force du 

vent. 

                        Ne pas oublier que nous bénéficions d’une 

compréhension remarquable de la part des autorités portuaires, et qu’il 

convient de la maintenir. » 

N°2 



LA VOILE  
 

SORTIE EN MER 

Comme l’année dernière, une équipe d’outre Quièvrain prévoie de 

naviguer à bord de Cévennes Express, en Juillet. 

 

 

24 HEURES DE THAU LES 3 ET 4 JUIN 

Des membres dynamiques envisagent une participation à cette 

épreuve. Ceux qui sont intéressés peuvent contacter Sofie. 

 

 

 SOLITAIRE FERNAND MORELL 

Le 11 Juin, régate en solitaire à Marseillan, organisée par « Les 

Voiles Marseillanaises ». 

 

 

2 -3 SEPTEMBRE  

Rassemblement de voiliers Jidzos, (conçus par l’architecte François 

Sergent, construits par le C N S O dans le Lot et Garonne), autour de 

ceux que nous utilisons. 

En l’absence d’association de propriétaires, nous collectons toutes 

les infos sur ces voiliers, afin de les tenir à disposition. Merci de 

nous aider dans cette œuvre. 

 

 SITE WEB  
 

Visitez le site web de l’association :  www.avironmarseillanais.com 

Envoyez nous votre adresse e-mail et si vous le desirez vos réactions 

et contributions à voile@avironmarseillanais.com  

 

LA DURE REALITE  
 

ORGANISATION 

La rencontre du 28 Janvier a été très sympa, malgré l’absence  d’une 

demi-douzaine de membres pour cause de tempête.  

 

Afin de continuer ce travail nous proposons une rencontre autour d’un café 

le samedi 8 AVRIL, le matin à 9 heures 

 

MAINTENANCE DES VOILIERS : 

Carénages 

Les trois Jidzos ont été carénés à Mèze. Le convoyage reste un grand 

moment… d’aviron ! Fred, Michel, John, Sofie, Olivier et Alain ont 

oeuvré avec le soutien moral de  Gérard et Marie Annick. 

Entretien 

Le Mardi matin devient le moment convenu pour faire l’entretien 

suivi des voiliers, afin de proposer du materiel sûr et performant.  

Nouvelle réglementation 

Le matériel de sécurité à été revue en fonction de la nouvelle 

réglementation à moins de 6 milles d’un abri. 

 

FINANCES  

Les décisions prises en Conseil se mettent en place. Ainsi les voileux, 

en plus de leur cotisation contribuent pour 25 Euros par an, à 

l’entretien de voiliers. Une participation de 5 euros par séance est 

demandée aux participants occasionnels. 

 
FORMATION 

Sofie a fait deux stages de formation à la base des Glénans de 

Marseillan. Il ne lui reste plus que les stages en situation à encadrer 

pour être titulaire du Monitorat Fédéral. 

 


